
A cet effet, une équipe multidisci-
plinaire dirigée par le Pr Ahcène Atik,
chef du service de néphrologie-
hémodialyse, assisté du Pr Hocine
Chaouch d’Alger et du Pr Harbi, chef
du service de chirurgie générale, et
composée, entre autres, d’anesthé-
sistes-réanimateurs, de biologistes,
d’urologues, de radiologues et de

médecins légistes a effectué les
quatre greffes dans des conditions
satisfaisantes, selon la cellule de
communication du CHU. 

Les donneurs sur qui ont été pré-
levés les organes à transplanter, sont
dans leur quasi- majorité des parents
des greffés. Ils l’ont fait pour éviter à
leurs proches les séances érein-

tantes d’hémodialyse qu’ils subis-
saient jusque-là, plusieurs fois par
semaine. Ainsi, un père de Annaba a
offert son rein à sa fille, une mère de
Souk Ahras a fait don de son rein à
sa fille, un mari de Skikda à son
épouse et une épouse de Tébessa
est venue au secours de son
conjoint. Non seulement il n’y a eu
aucun rejet, mais les transplantés et
les donneurs se trouvent présente-
ment en bonne santé. Ils sont suivis
par l’équipe de praticiens et leur état
de santé est jugé bon, selon le pro-
fesseur Hacène Atik. Entre juillet
2015 et juillet 2016, une trentaine de

greffes de reins a été réalisée à
Annaba. 

Le service de néphrologie hémo-
dialyse de l’hôpital Ibn Sina en coor-
dination avec la direction du CHU de
Annaba projette de poursuivre le pro-
gramme de transplantation rénale
conformément aux orientations et
directives du ministre de la Santé,
Abdelmalek Boudiaf, indique la cellu-
le de communication du CHU. 

A cet effet, il est prévu d’atteindre
une quarantaine de transplantations
avant la fin de l’année en cours, pré-
cise la même source. 

A. Bouacha
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CHU ANNABA

Une quarantaine de greffes de reins avant fin 2016
Durant les deux jours de ce dernier week-end, le bloc

opératoire du service de chirurgie générale de l’hôpital
Ibn Rochd, relevant du centre hospitalo-universitaire
(CHU) de Annaba a accueilli quatre patients pour des
transplantations rénales. 

SIDI-BEL-ABBÈS

Démolition de 
15 constructions

illicites
Dans la journée de jeudi der-

nier, les services de l’APC de Sidi
Lahcen, en présence des autorités
locales, ont procédé à la démolition
de 7 constructions illicites. Selon
nos sources, les «propriétaires» de
ces constructions les ont érigées
en 2015 seulement, alors que l’Etat
faisait tout pour dissuader de nou-
veaux squatters d’espaces publics.
De plus, ces demeures de fortune
ont été érigées juste derrière l’insti-
tut spécialisé de la formation pro-
fessionnelle de Sidi Lahcen. Les
indus occupants n’ont fait preuve
d’aucune résistance pour quitter les
lieux avant leur rasage. 

Huit autres constructions illicites
seront incessamment rasées dans
la localité de Sidi Yagoub, daïra de
Sidi Lahcen. Le même sort leur a
été réservé car récemment érigées
et non concernées par le recense-
ment des «mal logés». A. M.

Le SG de la daïra
de Télagh agressé
à l’arme blanche
Le secrétaire général de la daïra

de Telagh a été dernièrement agres-
sé par des individus tard dans la soi-
rée. Selon nos sources, ce sont 2
individus qui l’auraient abordé tard
dans la soirée alors qu’il rentrait chez
lui avant de lui asséner des coups à
l’arme blanche. La victime, qui a été
touchée à l’abdomen, a été évacuée
à l’hôpital de Télagh. L’un des agres-
seurs a été arrêté alors que l’autre
reste toujours recherché. On ignore
à ce degré de l’enquête, le mobile de
cette agression. A. M.

A Tiaret — où l’on dénombre plu-
sieurs établissements et autres
locaux commerciaux réalisés à coups
de milliards, mais non encore «renta-
bilisés» pour faute d’attribution —,
l’APC a enfin réalisé qu’il s’agit bel et
bien d’une condition sine qua non
pour renflouer ses caisses en s’atte-
lant depuis quelque temps déjà à
mettre en adjudication une multitude
de ses biens. La sonnette d’alarme a
été tirée suite à une visite d’inspec-
tion menée par le wali de la wilaya à
travers différents quartiers de la ville.

La désolation est montée d’un cran
lorsque le même responsable a été
désagréablement surpris par l’état
lamentable de certains biens commu-
naux, à l’image du centre commercial
implanté à l’ex-village espagnol situé
sur la route de Frenda précisément.
Une bâtisse nouvellement réception-
née mais littéralement dépouillée de
ses fenêtres en aluminium et autres
accessoires. 

A l’intérieur, le spectacle est des
plus navrants, les lieux étant transfor-
més tout bonnement en décharge

sauvage. Ce centre n’est pas le seul
à subir des actes de dégradation ou à
devenir un espace de dépravation de
toutes sortes. 

La gravité de la situation a incité
le wali de la wilaya à instruire le maire
afin d’accélérer les démarches de
mise en concession selon la loi en
vigueur. L’on saura en ce sens
qu’une liste d’établissements et de
centres a été récemment élaborée
pour faire l’objet d’une attribution sur
avis d’adjudication. 

Les cahiers des charges y affé-
rents sont même prêts au niveau des
services de la commune, nous dit-on.
Il s’agit entre autres, des 133 locaux
situés sur la route de Sougueur, 11

autres dont 8 à Karman et 3 face au
lycée Belhouari, de deux marchés de
proximité, l’un à la cité Cadat et
l’autre au quartier Teffah, et de deux
crèches (cité Marouf-Ahmed plus
connue sous l’appellation de Diar-
Echems dans la partie sud de la ville,
et l’autre dans le populeux quartier
Ras Essoug). 

Les mêmes sources précisent
que d’autres biens communaux
seront concernés par ces disposi-
tions dont il est attendu une meilleure
rentabilité en termes de recettes
d’autant que la durée de la location
pour chaque établissement est de 11
années, nous fait-on savoir.

Mourad Benameur

DANS UN SOUCI DE LES PRÉSERVER CONTRE LES DÉGRADATIONS
ET LES RENTABILISER

Des biens communaux bientôt concédés 
par voie d’adjudication à Tiaret

Tous les biens communaux jusque-là non exploités ou
carrément à l’abandon mais pouvant générer des recettes
seront concédés par voie d’adjudication conformément
aux orientations du ministère de l’Intérieur et des
Collectivités locales, a-t-on appris de sources sûres. 

ÉLECTION DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION DE LA
CHAMBRE D’AGRICULTURE

L’ex-président réélu
Prévue initialement le 20 octobre dernier, l’élection du

conseil d’administration de la chambre d’agriculture de la
wilaya de Tiaret s’est tenue finalement jeudi au siège de la
Wilaya en présence du secrétaire général Ahmed
Benhaddad, du directeur des services agricoles et de l’en-
semble des membres de cette instance. 

Contrairement aux informations faisant état de l’apparition de trois nou-
velles associations dites opposantes pour tenter, nous dit-on, de brouiller les
cartes, les élections se sont en revanche déroulées sans le moindre incident,
voire dans des conditions sans faille, permettant ainsi aux votants d’exprimer
leurs voix en toute transparence. Ces derniers, au nombre de 39, représen-
tant pas moins de six associations professionnelles activant dans différentes
filières agricoles (lait, pommes de terre, multiplicateurs de blé, aviculture, éle-
vage, céréales) et 9 prestataires de services, sont tous passés par voie de
scrutin pour élire la nouvelle équipe dirigeante de la chambre. 

Ainsi, à l’issue du dépouillement effectué sous l’œil vigilant du secrétaire
général de la wilaya et même des membres présents, M. Abdi Larbi, l’ex-pré-
sident du CA de la chambre et agriculteur connu dans la région, a littéralement
raflé la mise en s’adjugeant haut la main 35 voix suivi de Amara Mokhtar 24
voix, Ferrat Tahar 22 voix, Ouadhahi Chaib 19 voix et Mekadim Khaled 17
voix. La sixième place, quant à elle, est revenue conjointement à Aoussi
Belgacem et Behih Khaled avec 16 points chacun, mais celui-ci s’est désisté
de son plein gré en faveur du premier cité pour boucler la liste conformément
au nombre déterminé par les textes en vigueur. 

S’agissant des prestataires de services, l’opération a vu l’entrée en lice de
trois candidats pour l’élection de deux seulement selon les dispositions y affé-
rentes. 

Le scrutin a finalement souri à Ferhat Ghelamellah et Abdelkader
Harzellah, décrochant respectivement 18 et 10 points, ce qui porte le nombre
global des membres du conseil de la chambre agricole à 8. Quoi qu’il en soit,
les personnes élues de par leurs noms et leurs rangs sont appelées plus que
jamais à œuvrer dans le sens d’élaborer une nouvelle vision fondée sur la
modernisation du secteur dans tous ses segments et l’amélioration des condi-
tions de vie de la corporation en vue de préserver l’image d’une wilaya jouis-
sant d’énormes potentialités en termes d’agriculture et d’élevage avec près de
40 000 intervenants. 

L’accompagnement et le renforcement des capacités des agriculteurs, des
éleveurs ainsi que des opérateurs économiques en mettant à leur portée
toutes les informations liées au foncier agricole, aux activités de régulation et
aux opportunités d’investissement, sont les autres actions attendues par l’ins-
tance élue confrontée à plus d’un défi dont celui de la sécurité alimentaire.

M. B.

Ainsi, ce problème est définitive-
ment résolu, et ce, après que la
Direction de la société de cimenterie
( SCIBS) eut recours à un expert
indou qui a réparé l’électrofiltre. C’est
une première action engagée car le
changement de l’électrofiltre par un
filtre à manche prendra énormément
du temps et engendrera des consé-
quences négatives sur l’approvision-
nement du marché local en la matière
de ciment et d’éviter toute perturba-
tion aux entreprises réalisatrices de
projets sociaux et économiques dans
la région. 

Le prochain conseil d’administra-
tion se tiendra le 20 novembre pro-
chain et au menu de l’ordre du jour,
figure le nouveau cahier de charges
de transformation de l’électrofiltre en
filtre à manche. Son enveloppe finan-
cière dégagée depuis 2014 est mise
de côté donc, il ne s’agit pas de pro-
blème d’argent, a déclaré avant-hier
au journal M. Tanem Mokrane dit Ali,
directeur général de la SCIBS et
représentant le groupe saoudien
Pharaon actionnaire à hauteur de
35% avec GICA 65%.

Or, il est à rappeler que cette
transformation a été annoncée en
février dernier, cet ajournement a été
expliqué par un problème technique
de procédure, a indiqué notre interlo-
cuteur. Dans le même contexte de
l’environnement et de l’embellisse-
ment du cadre de travail, la direction
de SCIBS a entrepris une louable

action de verdure. Des parcelles ont
été ensemencées de gazon naturel
de premier choix, l’aménagement
des rues et le renforcement de l’éclai-
rage à l’intérieur de l’usine. 

Au sujet du projet du jardin public,
M. Tanem a indiqué que son entrepri-
se se chargera de la réalisation de
cet espace vert de détente et de loi-
sirs à la sortie est de la cimenterie
afin de permettre aux habitants de la
ville de Sidi Boucif de savourer la
nature et la beauté. 

Saisissant cette opportunité, il a
salué au passage le soutien des
autorités de la wilaya et l’apport ines-
timable du président de l'APW, M.
Ahmed Belgherras, qui fait toujours
preuve d’un zèle de bon aloi. Il est à

souligner le déploiement hermétique
des services de sécurité et du gar-
diennage à partir de l’entrée principa-
le de l’usine. En commun accord
avec l’Assemblée populaire commu-
nale de Béni-Saf, la SCIBS a partici-
pé aux côtés des services d’hygiène
et de nettoiement de l’APC aux enlè-
vements des ordures ménagères
dans la ville en mobilisant sa logis-
tique. Et en signe de reconnaissance,
une stèle commémorative des huit
ouvriers décédés dans l’accomplisse-
ment de leur travail depuis l’ouverture
de l’usine en 1979 sera érigée à l’oc-
casion de la célébration du 62e anni-
versaire du déclenchement de la glo-
rieuse Révolution du 1er-Novembre
1954, a lancé M. Gherras Boucif, pré-
sident de la section syndicale UGTA
de la SCIBS qui a mis en exergue le
dévouement et la compétence de ce
haut cadre algérien qui a réussi dans
la gestion de SCIBS là où ses prédé-
cesseurs étrangers ont échoué.

S. B.

AÏN-TÉMOUCHENT

La cimenterie de Béni-Saf pollue de moins en moins
Le problème des poussières qui se dégageaient de la cimenterie

de Béni-Saf est désormais du passé, et la population de la ville
côtière Béni-Saf peut enfin respirer un air pur, car le taux de pous-
sières dégagées dans l’atmosphère par les cheminées de la cimen-
terie a considérablement diminué, il est actuellement estimé à 5 mg
soit inférieur à la norme maximale située aux environs de 10 mg. 

CHAÂBET EL-LEHAM

Disparu depuis 4 jours, forte mobilisation
pour retrouver l'enfant Boucif 

La famille de Khattou vit depuis mardi dernier, jour de la disparition de son enfant
Boucif, 13 ans, de douloureux et pénibles moments, et même la population de la
localité de Chaâbet El-Leham, à 4 km du chef-lieu de wilaya, souffre de la disparition
d'un des siens, et craint le pire après tout ce qui s'est passé un peu partout à travers
le pays concernant le kidnapping des enfants.

Ce vendredi, toute la population de la ville s'est rassemblée devant le domicile
du père de l'enfant pour montrer sa solidarité avec la famille et a organisé une
marche jusqu'à la route nationale n°2 pour exiger le retour de l'enfant disparu.

On avance que plus de 100 gendarmes ont été mobilisés pour retrouver cet
enfant. D'ailleurs une opération de ratissage a été effectuée le jour même à travers
plusieurs foyers pour pouvoir retrouver cet enfant qui est sorti de son domicile le
mardi 1er novembre à 13 heures. S. B.




